
ATTESTATION 

VALABLE DU 01/09/2023 AU 31/08/2024 

Je soussigné, la sarl 2ABR Assurances, Agent général d’assurances des MMA dont le siège est 
sis 14 boulevard Alexandre Oyon, 72000 LE MANS, certifie par la présente que l’association : 

 Impact Fight Aix-en-Provence  
4 square Antonio Vivaldi 

13880 VELAUX, 
Lieu de pratique : 50 cours Gambetta / 51 bis allée Sainte Magdeleine, 13100 AIX-EN-PROVENCE 

est affiliée à la Fédération IMPACT FIGHT, 149 avenue des Palermes, 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE, 
représentée par son Président Florian POURHADI, qui est titulaire auprès de ladite Compagnie d’un 
contrat de Responsabilité Civile actuellement en vigueur sous le numéro 146.668.495. 

Fait à Gap, le 29 août 2023, pour servir et valoir ce que de droit.  
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DES GARANTIES (dans le cadre des activités assurées) 

 

RESPONSABILITE CIVILE / RECOURS ET DEFENSE PÉNALE 
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TABLEAUX DES GARANTIES (suite) 
 

ASSURANCE DES ACCIDENTS CORPORELS DES PERSONNES PHYSIQUES 
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